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ACTIVITÉS COMMUNALES

INFORMATIONS MUNICIPALES

Les travaux d'exécution des 

conduites du Chauffage à 

Distance (CAD) à la rue de 

la Gare à Cully sont désor-

mais achevés. En parallèle 

à ces travaux, la commune 

a pro� té de la fouille pour 

refaire les conduites d’eau 

potable et d’évacuation 

des eaux usées. La néces-

sité de maintenir la circula-

tion sur une voie durant les 

travaux a imposé certaines 

contraintes techniques. 

Seul le renouvellement 

des infrastructures souter-

raines communales situées 

dans la même emprise que 

celle du CAD a pu être réa-

lisé simultanément. Ce sont 

ces travaux-là qui touchent 

à leur � n. Les interventions 

à venir concernent l'exé-

cution des raccordements 

secondaires, qui se trou-

vaient hors de l'emprise du 

tracé principal du CAD.

Ces opérations de � nition 

se dérouleront de manière 

ponctuelle jusqu'à la � n de 

l'année 2025, en parallèle 

de la mise en service pro-

gressive des différentes 

conduites. Cette plani� -

cation échelonnée permet 

d'optimiser l'utilisation des 

ressources techniques tout 

en limitant les perturba-

tions pour la circulation et 

les riverains. Les équipes 

du service des infrastruc-

tures coordonnent étroi-

tement ces interventions 

avec la mise en service du 

réseau de chauffage à dis-

tance.

Consciente des désagré-

ments occasionnés par ces 

travaux d'infrastructure, 

la Municipalité remercie 

par avance la population et 

les commerces pour leur 

patience et leur compréhen-

sion pendant cette phase 

� nale des travaux. 

Professionnel.le.s ou habitant.e.s de Bourg-en-
Lavaux, vous avez la possibilité d'organiser une des 
24 Rencontres de l'Avent, qui auront lieu du 1er au 24 
décembre sur la commune de Bourg-en-Lavaux.

Dans cette période précédant Noël, en présentant 
votre activité ou simplement autour d'un verre, ces 
rendez-vous suscitent chaque année, grâce à vous, de 
belles rencontres au sein de notre communauté.

Pour toute question : 
Mélanie De Icco / melanie@la-bel.ch / 078 854 30 83
Infos et inscription sur la-bel.ch

La huppe fasciée et le torcol fourmilier
par Elvire Fontannaz, Gilbert Rochat et Gilbert Bavaud, 
du GANaL

Le projet de repeuplement de la huppe fasciée a onze 
ans, celui du torcol fourmilier débute sa 5e année et 
pourtant l’un � ambe et l’autre péclote! Ces ornitholo-
gues passionnés nous expliqueront les mesures de 
conservation mises en œuvre pour faire revenir ces 
deux espèces emblématiques, leurs besoins si diffé-
rents et les particularités de notre magni� que Lavaux 
comme habitat pour une avifaune exigeante. 

Vendredi 3 octobre, à la Salle Corto, Logis-du-Monde 
à Grandvaux. Exposé dès 19h30, puis repas canadien

CIRCULATION

RENDEZ-VOUS

ARTS

Travaux 
en cours 
à la rue 

de la Gare 
à Cully

LABEL: Participez 
aux Rencontres de l’Avent

Les Veillées à la Maison 
présentent 

La Municipalité de Bourg-en-Lavaux a le plaisir d'inviter la population 
à découvrir son chasselas dans les vignes de la Maison Jaune à Cully. 
Les 20 et 21 septembre, de 9h à 12h, venez cueillir et emporter des 
barquettes de raisin cultivé selon les méthodes de l'agriculture biolo-
gique.

Pour rappel, le chasselas n'est pas un raisin ordinaire. S’il fait la répu-
tation mondiale des vins de Lavaux, on se souvient également de son 
histoire avec la royauté française comme raisin de table. Le meilleur 
exemple est la présence, au château de Fontainebleau, de la treille 
royale réservée aux membres de la cour, plantée avec du chasselas 
probablement issu de l’arc lémanique.

En participant à cette cueillette, vous soutenez directement l'écono-
mie locale et les circuits courts. Pour la modique somme de 5 francs 
la barquette (environ 1 kilo), vous repartez avec un produit de terroir 
d'exception, tout en contribuant au maintien de notre patrimoine viti-
cole communal.

Rejoignez-nous les 20 et 21 septembre dans la vigne de la Maison 
Jaune à Cully ! Et n'oubliez pas de passer au marché dominical sur la 
place d'Armes au bord du lac pour prolonger votre découverte des 
produits locaux.

Mauvaise Langue, jeudi 25
et vendredi 26 septembre, 20h30,
de et avec Thierry Meury.

Est-ce pour tenter de combler sa solitude ou 
alors suite à un élan incontrôlé dû à l’abus 
de produits déconseillés? On ne le sait pas. 
Mais quelle qu’en soit la raison, Thierry 
Meury est tombé amoureux de son diction-
naire. Un amour qui peut paraître bizarre 
à certaines ou à certains mais qui dans le 
fond n’a rien de surprenant. Car la langue 
française est pour lui, à l'instar de la femme; 
dif� cile à conquérir, ardue à maîtriser, mys-
térieuse, pleine de contradictions, rebelle 
sous la plume d’Aragon, parfois impéné-
trable sous celle de Rimbaud, mais si belle, 
justement! La complexité et la richesse de 
la langue française contraignent donc à 
l’humilité.

Elle est également un moyen, un peu comme 
l’argent! Car à l'image de celui qui possède 
beaucoup d’argent, on peut avoir beaucoup 
de lettres et ne pas savoir qu’en faire, parce 
qu’on n’a rien à dire. Voilà pourquoi Thierry 
Meury se contentera des 26 lettres qui com-
posent l’alphabet pour essayer de vous 
raconter son histoire.

Le Dîner de Condé, 
du 3 au 5 octobre

Au cœur du XVIIe siècle, au Château de Chan-
tilly. Le Grand Condé, tombé en disgrâce, 
voulant à tout prix regagner les faveurs de 
son cousin Louis XIV, le convie à un festin 
fabuleux. 

La soirée promet d’être mémorable, orches-
trée par le talentueux maître d’hôtel, Fran-
çois Vatel. Deux mille couverts doivent être 
prêts en un temps record. Cependant, des 
imprévus viennent troubler l’harmonie des 
préparatifs, mettant en lumière la pression 
intense qui pèse sur Vatel jonglant avec des 
attentes démesurées et une équipe ingé-
rable. Entre coups tordus et coups du sort, 
les préparatifs s’avèrent plus tumultueux 
que prévu… Le Grand Condé rentrera-t-il 
en grâce? Vatel parviendra-t-il à relever le 
dé� ?

Cette comédie historique écrite par San-
drine Campese, et mise en scène par So� a 
Verdon pour La compagnie de théâtre ama-
teur Openbus, mêle subtilement références 
historiques, jeux de mots et costumes 
d'époque. A déguster en famille.

Réservations : monbillet.ch

Lors de sa prochaine séance, le Conseil 
communal devra notamment traiter de 
trois préavis qui re� ètent les missions 
d'aménagement du territoire et de ges-
tion administrative de la commune. 
Ces dossiers développés ces dernières 
années par la Municipalité visent à 
adapter les outils communaux aux évo-
lutions légales et aux besoins actuels.

Plan directeur communal : 
la stratégie territoriale à long terme
Le préavis 10/2025 propose l'adoption 
du premier Plan directeur communal 
de Bourg-en-Lavaux, document stra-
tégique pour les 15 à 20 prochaines 
années. Il engage les autorités commu-
nales avec le canton dans leurs déci-
sions d'aménagement. Elaboré en coor-
dination avec le PACom, ce plan dé� nit 
une vision multipolaire du territoire : 
Cully comme centre principal, Grand-
vaux comme centralité secondaire, 
les autres villages comme centralités 
locales. Il s'articule autour de trois axes : 
préservation des paysages et de l'envi-
ronnement, équilibre entre urbanisation 
et vie sociale, coordination avec la mobi-
lité durable. Le processus participatif 
a impliqué plus de soixante habitants 
lors d'ateliers en 2022, ainsi qu'un ate-
lier spéci� que avec des enfants. Cette 
démarche a fait émerger les préoccu-
pations locales concernant les espaces 
publics, la mobilité et le renforcement 
des centralités.

Plan d'affectation communal : 
un outil réglementaire 
pour tous les propriétaires
Le préavis 11/2025 constitue le dossier 
le plus impactant pour la population, 
puisqu'il dé� nit les règles constructives 
applicables à chaque parcelle du terri-

toire communal. Le nouveau Plan d'af-
fectation communal remplace 19 dispo-
sitifs de plani� cation différents hérités 
des anciennes communes fusionnées, 
créant un cadre réglementaire uni� é et 
moderne.

Contrairement au Plan directeur com-
munal, le Plan d’affectation et son règle-
ment ont force obligatoire pour tous 
les propriétaires. Ils déterminent pré-
cisément ce qui est autorisé ou interdit 
sur chaque parcelle : type de construc-
tion, hauteur, surface, usage. Cette révi-
sion répond aux exigences de la Loi sur 
l'aménagement du territoire révisée en 
2014, qui impose notamment le déve-
loppement vers l'intérieur du milieu 
bâti. Le projet traduit concrètement 
cette exigence par une stratégie diffé-
renciée : densi� cation ciblée du centre 
régional de Cully et réduction des possi-
bilités constructives hors centre. Cette 
approche, conforme au Plan directeur 
cantonal, permet de corriger le surdi-
mensionnement actuel de la zone à bâtir 
tout en préservant l'identité des bourgs 
et hameaux.

Réalisée en février de cette année, l’en-
quête publique et a suscité 45 opposi-
tions. Ces dernières doivent être trai-
tées par le Conseil communal sur la 
base des propositions que la Municipa-
lité a élaboré à l’issue de 24 séances de 
conciliation organisées en mai et juin. 
Les contestations portent principale-
ment sur les dézonages imposés par 
la loi fédérale. Le nouveau règlement 
introduit des dispositions environne-
mentales renforcées : indices de sur-
faces de verdure, protection des sols 
et de la biodiversité, gestion des dan-
gers naturels. Il dé� nit également 19 

secteurs d'équipements publics et vise 
à maintenir la mixité habitat-activités 
dans les centralités.

Règlement du personnel : 
adaptation aux évolutions sociales
Le préavis 12/2025 révise le règle-
ment du personnel communal en 
vigueur depuis 2013. Cette modernisa-
tion répond à l'évolution des attentes en 
matière de conditions de travail et aux 
objectifs du Plan énergie et climat com-
munal. Les principales modi� cations 
portent sur l'introduction du télétravail, 
la réduction de la durée hebdomadaire 
de travail de 42 à 40 heures, et l'exten-
sion des congés familiaux (paternité, 
adoption, prise en charge de proches). 
Le règlement intègre également les 
mesures du plan de mobilité communal, 
permettant le remboursement de frais 

liés aux déplacements durables. Ces 
adaptations visent à renforcer l'attrac-
tivité de la commune comme employeur, 
dans un contexte où le recrutement 
peut s'avérer dif� cile pour certaines 
fonctions. Le projet a été soumis pour 
consultation à l'ensemble du personnel 
communal avant � nalisation.

Ces trois préavis s'inscrivent dans une 
approche cohérente de modernisation 
des outils communaux. L'adoption de 
ces documents par le Conseil communal 
permettra à Bourg-en-Lavaux de dis-
poser d'instruments adaptés aux dé� s 
contemporains, tout en préservant les 
spéci� cités du territoire de Lavaux ins-
crit au patrimoine mondial de l'UNESCO.

La Municipalité

VENDANGES

SPECTACLES

TERRITOIRE

Cueillette de chasselas : 
un délice doré vous attend !

A l’Oxymore à Cully

Des décisions importantes au prochain 
Conseil communal

La rénovation de l’immeuble commu-
nal du début du XVIIe siècle constitue 
un important chantier. Truffé de dé� s et 
décisions techniques et architecturales 
à aborder tout au long des travaux, il 
se complexi� e encore avec la mise aux 
normes énergétiques. L’étape de démo-
lition et stabilisation est terminée et la 
pose de la charpente est en cours. 

La Municipalité invite toute personne 
intéressée à venir visiter le chantier 
dans son état les:
• vendredi 10 octobre, de 17h à 19h
• samedi 11 octobre, de 10h à 12h

Une autre visite sera organisée pour 
présenter les matériaux biosourcés uti-
lisés dans le chantier. La Municipalité 

remercie tout particulièrement 
toutes les personnes vivant 
dans ce quartier du centre du 
bourg de leur patience et endu-
rance face au bruit et autres 
désagréments liés au chantier.

RENOVATION

Rue du Temple 1 à Cully
10 et 11 octobre 2025, chantier ouvert
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Le territoire de Bourg-en-Lavaux
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